
Préambule

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, les autres Etats parties à la Convention culturelle euro-
péenne, ainsi que les autres Etats, signataires de la présente Convention,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses mem-
bres afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun
et de favoriser leur progrès économique et social;

Conscients que le sport doit jouer un rôle important dans la protection de la santé, dans l'éducation
morale et physique et dans la promotion de la compréhension internationale;

Préoccupés par l'emploi de plus en plus répandu de produits et de méthodes de dopage parmi les
sportifs dans l'ensemble du sport et par ses conséquences pour la santé des pratiquants et pour l'avenir
du sport;

Attentifs au fait que ce problème met en danger les principes éthiques et les valeurs éducatives
consacrés par la Charte olympique, la Charte internationale du sport et de l'éducation physique de
l'Unesco et la Résolution (76) 41 du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, connue sous le titre
«Charte européenne du sport pour tous»;

Considérant les règlements, politiques et déclarations adoptés par les organisations sportives inter-
nationales dans le domaine de la lutte contre le dopage;

Conscients que les pouvoirs publics et les organisations sportives volontaires ont des responsabilités
complémentaires dans la lutte contre le dopage dans le sport et, en particulier, dans la garantie du bon
déroulement - sur la base du principe du fair play - des manifestations sportives, ainsi que dans la pro-
tection de la santé de ceux qui y prennent part;

Reconnaissant que ces pouvoirs et organisations doivent collaborer à tous les niveaux appropriés;

Rappelant les résolutions sur le dopage adoptées par la Conférence des ministres européens respon-
sables du Sport et en particulier la Résolution n° 1 adoptée à la 6° Conférence à Reykjavik en 1989;

Rappelant que le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a déjà adopté la Résolution (67) 12
sur le doping des athlètes, la Recommandation no R (79) 8 concernant le dopage dans le sport, la
Recommandation nu R (84) 19 relative à la «Charte européenne contre le dopage dans le sport», et la
Recommandation n R (88) 12 concernant l'institution de contrôles antidopage sans préavis hors compé-
tition;

Rappelant la Recommandation n° 5 sur le dopage adoptée par la 2e Conférence internationale des
ministres et hauts fonctionnaires responsables de l'Education physique et du Sport, organisée par l'Unesco
à Moscou (1988);

Résolus, toutefois, à poursuivre et à renforcer leur coopération en vue de réduire et, à terme, d'éli-
miner le dopage dans le sport en tenant compte des valeurs éthiques et des mesures pratiques contenues
dans ces instruments,

Sont convenus de ce qui suit:

Article 1

But de la Convention

Les Parties, en vue de la réduction et, à terme, de l'élimination du dopage dans le sport, s'engagent
à prendre, dans les limites de leurs dispositions constitutionnelles respectives, les mesures nécessaires
pour donner effet aux dispositions de la présente Convention.


